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multinationales relevant de sa juridiction et de son controle 
soient utilisees comme instruments de pression ou de coercition 
politiques contre un autre Etat, en violation de la Charle des Na
tions Unies; 

/) Le devoir d'un Etat de s'abstenir d'exploiter et de deformer 
les questions relatives aux droits de l'homme dans le but de s'in
gerer dans les affaires interieures des Etats, d'exercer des pres
sions sur des Etats ou de susciter la mefiance et le desordre a 
l'interieur d'Etats ou de groupes d'Etats et entre eux; 

m) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de recourir a des prati
ques terroristes en tant que politique d'Etat contre un autre Etat 
ou contre des peuples assujettis a une domination coloniale, a 
une occupation etrangere OU a des regimes racistes, et d'empe
cher que l'on prete assistance a des groupes de terroristes, a des 
saboteurs ou a des agents de la subversion contre des Etats tiers, 
et qu'on les utilise ou qu'on les tolere; 

n) Le devoir d'un Etat de s'abstenir d'organiser, de former, de 
financer et d'armer des groupes politiques et ethniques sur son 
territoire ou ceux d'autres Etats dans le but de provoquer la sub
version, le desordre ou des troubles dans d'autres pays; 

o) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de toute activite econo
mique, politique ou militaire sur le territoire d'un autre Etat sans 
son assentiment; 

III 

") Le droit et le devoir des Etats de participer activement, 
dans des conditions d'egalite, a la solution des probfomes 
intemationaux en suspens, contribuant ainsi activement a !'eli
mination des causes de contlit et d'ingerence; 

b) Le droit et le devoir des Etats d'appuyer pleinement le droit 
a l'autodetermination, a la liberte et a J'independance des peu
ples assujettis a une domination coloniale, a une occupation 
etrangere ou a des regimes racistes, ainsi que le droit de ces peu
ples de recourir, a cette fin, a la lutte politique et a la lutte 
armee, conformement aux buts et principes de la Charte; 

c) Le droit et le devoir des Etats d'observer, de promouvoir et 
de defendre tous les droits de l'homme et libertes fondamentales 
sur leur propre territoire national et de travailler a !"elimination 
des violations massives et flagrantes des droits des nations et des 
peuples et, en particulier, a !'elimination de !'apartheid et de 
toutes les formes de racisme et de discrimination raciale; 

d) Le droit et le devoir des Etats de lutter, dans le cadre des 
prerogatives que leur confere leur constitution, contre la diffu
sion d'informations erronees ou deformees qui pourrait etre con
sidcree comme une ingerence dans les affaires interieures d'autres 
Etats ou comme pouvant nuire a la defense de la paix, de la 
cooperation et des relations amicales entre Etats et nations; 

e) Le droit et le devoir des Etats de ne pas reconnaitre les 
situations creees par la menace ou l'emploi de la force ou par des 
actes qui constituent une violation du principe de non-interven
tion et de non-ingerence. 

3. Les droits et devoirs enonces dans la presente Declaration 
sont interdependants et sont conformes a la Charle. 

4. Rien dans la presente Declaration ne porte atteinte de 
quelque maniere que ce soit au droit a l'autodetermination, a la 
liberte et a l'independance des peuples assujettis a une domina
tion coloniale, a une occupation etrangere ou a des regimes ra
cistes, ni a leur droit de rechercher et de recevoir un appui con
formement aux buts et principes de la Charte. 

5. Rien dans la presente Declaration ne porte atteinte de 
quelque maniere que ce soit aux dispositions de la Charle. 

6. Rien dans la presente Declaration ne porte atteinte aux 
mesures prises par !'Organisation des Nations Unies en vertu des 
Chapitres VI et VII de la Charle. 

36/104. Application de la Declaration sur la prepara
tion des societes a vivre dans la paix 

L'Assemh/ee generate, 

Rappe/ant Ja Declaration sur la preparation des so
cietes a vivre dans Ja paix, contenue dans sa resolu
tion 33/73 du 15 decembre 1978, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Se
cretaire generaJ90 , 

Reaffirmant J'importance durable de la preparation 
des societes a vivre dans la paix, dans le cadre de 
tous Jes efforts constructifs realises pour donner 
forme aux relations entre Jes Etats et a renforcer la 
paix et la securite internationales, 

Consciente qu'il est primordial de susciter dans les 
consciences humaines une attitude favorable a la rea
lisation des buts et principes de la Charle des Nations 
Unies, 

1. Invite solennellement tous les Etats a intensi
fier leurs efforts en vue d'appliquer la Declaration sur 
la preparation des societes a vivre dans Ja paix en obser
vant rigoureusement Jes principes qui y sont enon
ces et en prenant toutes Jes mesures necessaires a 
cette fin aux niveaux national et international; 

2. Renouvelle son appel en faveur d'une action 
concertee de la part des gouvernements, de !'Organi
sation des Nations Unies et des institutions specia
lisees, en particulier de !'Organisation des Nations 
Unies pour J'education, Ja science et la culture, ainsi 
que des autres organisations intemationales et natio
nales interessees, tant gouvernementales que non 
gouvernementales, afin de donner une expression 
concrete a !'importance supreme et a la necessite 
d'etablir, de maintenir et de renforcer une paix juste 
et durable pour les generations presentes et futures; 

3. Prie le Secretaire general de continuer a suivre 
les progres realises dans l'application de la Declara
tion et de presenter un rapport a ce sujet a I' Assem
blee generate, au plus tard !ors de sa trente-neuvieme 
session. 
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